
Département de
l'Yonne

République Française
COMMUNE DE LAILLY

Nombre de
membres en
exercice: 11

Présents : 9

Votants: 9

Séance du lundi 12 avril 2021
L'an deux mille vingt-et-un et le douze avril l'assemblée
régulièrement convoquée le 08 avril 2021, s'est réunie
sous la présidence de Christiane CROSIER
Sont présents:  Christiane CROSIER, Vincent CROSIER,
François GELDREICH-GRAVOT, Sylvain MASSÉ,
Mickael MELIN, Alain MOIGNE, Adrien ROGER,
Caroline SICARD, Jean-Charles VAN MELLE
Absents:  Nadia LAURENT, Christelle PINOT
Secrétaire de séance:  François GELDREICH-GRAVOT

Ordre du jour
Validation du Compte rendu du Conseil Municipal du vendredi 2 avril
Délibération portant sur le vote des trois taxes
Motion contre la fermeture d'une classe
Questions diverses

Délibérations du conseil:

Vote des trois taxes ( DE_2021_20)
Suite à la réforme de la taxe d'habitation, la Commune voit le taux départemental (21.84%) de la taxe
foncière sur le bâti rajouté au taux communal (12.30 %) soit un taux global de 34.14%

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide à l'unanimité des taux suivants:

TAUX 2021

FONCIER BATI 34.14%
FONCIER NON BATI 28.55 %
CFE 19.55 %

Motion contre le projet de fermeture de classe de 6ème ( DE_2021_21)
- Vu le code général des collectivités territorales
- Considérant l'information faite par l'éducation nationale aux équipes enseignantes du collège Gaston
RAMON de Villeneuve L'Archevêque du projet de fermeture d'une classe de 6ème
- Considérant que ce projet de fermeture est lié à l'effectif et qu'il manquerait trois élèves à la rentrée.
- Considérant que nous sommes dans une période difficile pour les élèves et les enseignants nous devons
penser prioritairement  à l'avenir de nos enfants.

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'apporter son soutien aux équipes
enseignantes et aux parents d'élèves du collège Gaston RAMON de Villeneuve L'Archevêque afin de
solliciter les services de l'Éducation Nationale et de reconsidérer sa décision de fermeture de classe.

Une copie sera adressée à Mme La Directrice du Collège Gaston RAMON.
Fin de réunion 18h40


